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Cha1nhre des Ileprésemants, 

SliAl'fCE DD 50 Ava1L 1896. 

Supprrssitu de l'eiprrlise 1101r la ,·ia1de a•a111e dtstinée à l"r1p•rtalie1. - 
llrsarts tn fneur de l1 cullare d1 ~11•101. 

(rélilioos do ma,eb.Jnds de besliiJu:t de diî'rrsos localilès el du Conseil rommuoal d'Ervmbodegem, 
pré5cnPoos lrs 11 et 4:J m3rs 4S96) 

RAPPORT 
FAIT, AU NOll DE LA COJUIISSION PEllMANENTE DE L'INDUSTRIE('), PAR Il. MEtuS. 

àlHSSIEUns, 

Au nom de la Commission permanente de l'Industrie, j'ai l'honneur de vous 
faire rapport sur deux pétitions qui lui ont été renvoyées par le bureau de la 
Chambre. 

La première émane de marchands de bestiaux habitant la frontière fran çaisc. 
Les pétitionnaires demandent que le bétail abattu, destiné à l'importation en 
France, soit dispensé en Belgique de l'expertise exigée par l'arrêté royal du 
9 février 1891. Ils signalent la double expertise à laquelle la viande est soumise 
en France : i, la frontière d'abord, au lieu de destination ensuite , ils se plaignent 
des frais auxquels ces expertises donnent lieu, et des retards que l'expertise en 
Belgique apporte souvent aux expéditions. 

Votre Commission est d'avis que, l'expertise étant établie dans l'intérêt de la 
santé publique, on ne pourrait y déroger qu'en prenant des mesures pour empê 
cher que les viandes qu'on déclare destinées à l'exportation, ne puissent être 
livrées à la consommation en Belgique. 

Les pétitionnaires disent que le transport de ces viandes en Belgique ne rom 
porte que des distances de a à U lieues. Or, dans ces conditions, la fraude serait 
aisée, et les mesures qu'il faudrait prendre pour la prévenir donneraient lieu très 
probablement à des frais plus élevés que ceux qu'entraine l'expertise. 

(1) La Commission permanente de l'industrie est composée de Mll. &lceus, 11ré.~ident, Flêchet, 
Janssens, de Winter, de llemplinnc, Snoy1 Hyacinthe Carluy,els, Debontriddcr, lleme)eers, 
Fichdet, Ancion, Bceekmsn el Mornhaut, 



l N· 1S'1. ] ( 1 ) 

Qunnl au retard 'mts aux expéditions, il semble que dans les localités oil cc 
genre de· commerce s'exerce, OÏl devra il 'trouver le moyen de donner salisfaclion 
aux pétitionnaires. 

Votre Commission a l'honneur de vous proposer le renvoi de l:l pétition f, M·. le 
Minislrc de l'Agricullure, de l'Industrie el des Travaux publics. 

Ln seconde pétition '\'.(!US c~t adressée par le conseil communal d'Ercmbo 
dcgem. Elle se plaint du' bas prix du houblon (fr. 60 les fOO kil.) 1111i7 :m dire 
fies pétitionnaires, couvrirait à peine )es frais de récolte, laissant sans rémunéra 
lion le sol, le fumier et la culture. 

Les pétillonnnircs croient que le prix du houblon belge se relèverait, s'il ponvait 
ètré importélibrement en Allcm(lgne, comme le houblon allemand entre libre 
ment en Belgique, 
lis croient (JUC le même résultat serait atteint si la loi obligeait les brasseurs en - 

Belgique à employer, à la fabrication de la bière, une quantité déterminée tic 
malt et de houblon. 
Ils expriment le vœu que la Législature prenne des mesures pour relever le 

prix du houblon. 
Cc vœu ne peut être réalisé : le: traité avec I' AIJcmagoc ne peul être modtlié 

.pour le moment, el il n'est pas admissible que Ja Législature Interviennepeur 
imposer à des industriels l'emploi de matières premières en quantités déterminées. 

Dans ces conditions, votre Commission vous propose de passer à l'ordre du 
jour sur cette pétition. Le renvoi à M. le .àlinislrc de l'Agriculturc, de l'fn,Justric 
et des Travaux publics semblerait indiquer qu'il est au pouvoir du Gouvemcment 
de réaliser le vœu émis par les pétitionnaires. 

Le P·réside11t-Rapp01·te11r, 

EuGbE MEEUS. 


